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Lettre  20  

 
Logo(s) 

 

 

 

ligne 1 Adresse assuré 
ligne 2 Adresse assure 
ligne 3 Adresse assuré 
ligne 4 Adresse assuré 
ligne 5 Adresse assuré 
ligne 6 Adresse assuré 

ligne 7 Adresse assuré 

 

Le Date Edition 

 

Civilité, 

 
La loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites a instauré le droit, pour tout assuré, d’être régulièrement 
informé sur sa future retraite. Pour ce faire, elle a créé un Groupement d’Intérêt Public, le Gip Info Retraite, qui 
réunit les 35 organismes de retraite légalement obligatoires.  

 
Vous êtes né en AAAA : nous avons aujourd’hui le plaisir de vous adresser, au nom de tous vos organismes de 
retraite et à titre de renseignement, votre premier relevé de situation individuelle. Vous pouvez dans ce document 
vérifier l’exactitude de vos données de carrière. 

 
Vous recevrez un courrier comportant une estimation de vos droits futurs fin 2011. Ce courrier tiendra compte des 
évolutions apportées par la réforme des retraites en 2010. 
 
 

 La première page du relevé présente la synthèse de vos droits à la retraite connus au 31 décembre de l’année 
passée : 
-le nombre de trimestres pour votre retraite de base (durée d’assurance totale) ; 
-le nombre de points pour votre retraite complémentaire (ou de base). 
 

 Les pages suivantes détaillent ces éléments pour chacun de vos organismes de retraite en l'état des 
informations qu'ils détiennent. 

 
 Un document d'information générale complète ce courrier. 

 
Vous trouverez sur le site Internet du Gip Info Retraite www.info-retraite.fr un glossaire et des informations pour 
mieux comprendre votre retraite. 
 

Nous vous prions d’agréer, Civilité, l’assurance de notre considération distinguée. 

 

Signature(s) 

 
 
 

VOS INTERLOCUTEURS 
 

Pour toute information générale 
Pour rectifier vos coordonnées  

Pour toute demande concernant une partie de 
votre carrière 

 

 
Point de contact 

 

 
 

 
Veuillez contacter directement l’organisme de 

retraite compétent. Ses coordonnées figurent en 
haut de la page qui le concerne. 

 

 

ANNEXE 2 

http://www.info-retraite.fr/
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Lettre  21  

 
 

Logo(s) 
 

 

 

ligne 1 Adresse assuré 
ligne 2 Adresse assure 
ligne 3 Adresse assuré 
ligne 4 Adresse assuré 
ligne 5 Adresse assuré 
ligne 6 Adresse assuré 
ligne 7 Adresse assuré 

 

Le Date Edition 

 

Civilité, 

 
Nous avons le plaisir de vous adresser, au nom de tous vos organismes de retraite et à titre de renseignement, 
votre document rectifié. Vous pouvez vérifier que vos données ont bien été rectifiées selon votre demande. 
 
Vous recevrez un courrier comportant une estimation de vos droits futurs fin 2011. Ce courrier tiendra compte des 
évolutions apportées par la réforme des retraites en 2010. 
 
 

 La première page du relevé présente la synthèse de vos droits à la retraite : 
-le nombre de trimestres pour votre retraite de base (durée d’assurance totale) ; 
-le nombre de points pour votre retraite complémentaire (ou de base). 
 

 Les pages suivantes détaillent ces éléments pour chacun de vos organismes de retraite en l'état des 
informations qu'ils détiennent. 

 
 Un document d'information générale complète ce courrier. 

 
Vous trouverez sur le site Internet du Gip Info Retraite www.info-retraite.fr un glossaire et des informations pour 
mieux comprendre votre retraite. 
 

Nous vous prions d’agréer, Civilité, l’assurance de notre considération distinguée. 

 
 

Signature(s) 

 
 
 

VOS INTERLOCUTEURS 
 

Pour toute information générale 
Pour rectifier vos coordonnées  

Pour toute demande concernant une partie de 
votre carrière 

 

 
Point de contact 

 

 
 

 
Veuillez contacter directement l’organisme de 

retraite compétent. Ses coordonnées figurent en 
haut de la page qui le concerne. 

 

 
 
 

http://www.info-retraite.fr/



